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Erwägungen

E. 1
1.1.1. L'art. 125 al. 1 CP réprime le comportement de celui qui, par négligence, aura fait
subir à une personne une atteinte à l'intégrité corporelle ou à la santé. La réalisation de
l'infraction réprimée par l'art. 125 CP suppose la réunion de trois éléments constitutifs, à
savoir une négligence imputable à l'auteur, des lésions corporelles subies par la victime,
ainsi qu'un lien de causalité naturelle et adéquate entre la négligence et les lésions (arrêts du
Tribunal fédéral 6B_237/2021 du 6 décembre 2021 consid. 4.1; 6B_33/2021 du 12 juillet
2021 consid. 3.1).
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L'art. 125 CP constitue une infraction de résultat, qui présuppose en principe une action.
Toutefois, selon l'art. 11 al. 1 CP, un crime ou un délit peut aussi être commis par le fait
d'un comportement passif contraire à une obligation d'agir (infraction de commission par
omission ou omission improprement dite). Reste passif en violation d'une obligation d'agir
celui qui n'empêche pas la mise en danger ou la lésion d'un bien juridique protégé par la loi
pénale bien qu'il y soit tenu à raison de sa situation juridique. La loi énumère plusieurs
sources pouvant fonder une telle obligation, à savoir la loi, un contrat, une communauté de
risque librement consentie ou la création d'un risque (art. 11 al. 2 CP). Pour déterminer si un
délit de commission par omission a été réalisé, il faut rechercher si la personne à laquelle
l'infraction est imputée se trouvait dans une position de garant. N'importe quelle obligation
juridique ne suffit cependant pas. Il doit s'agir d'une obligation juridique qualifiée (Message
du Conseil fédéral concernant la modification du Code pénal, FF 1999, p. 1808;
MOREILLON et al., Commentaire romand du Code pénal I, 2ème éd., 2021, n°21 et 25 ad
art. 11 CP). Il faut ainsi que l'auteur se soit trouvé dans une situation qui l'obligeait à ce
point à protéger un bien déterminé contre des dangers indéterminés (devoir de protection)
ou à empêcher la réalisation de risques connus auxquels des biens indéterminés étaient
exposés (devoir de surveillance), que son omission peut être assimilée au fait de provoquer
le résultat par un comportement actif (ATF 113 IV 68 consid. 5; 136 IV 188 consid. 6.2;
134 IV 255 consid. 4.2.1). L'art. 11 al. 2 let. b CP prévoit qu'un contrat peut être la source
d'une position de garant. Dans ce cas, le cocontractant chargé de protéger autrui ou de
surveiller un danger assume une position de garant lorsque le contrat conclu porte
essentiellement sur cette mission. Tel est notamment le cas du médecin et du personnel
soignant, du guide de montagne ou du moniteur de sport (arrêts 6B_844/2011 du 18 juin
2012 consid. 3.2.3, publié in SJ 2013 I 114; 6B_1150/2013 du 4 août 2013 consid. 3.2;
DUPUIS et al., Petit commentaire du Code pénal, 2ème éd., 2012, n°11 ad art. 11 CP).
1.1.2. Pour qu'il y ait négligence au sens de l'art. 12 al. 3 CP, il faut que l'auteur ait, d'une



part, violé les règles de prudence que les circonstances lui imposaient pour ne pas excéder
les limites du risque admissible et que, d'autre part, il n'ait pas déployé l'attention et les
efforts que l'on pouvait attendre de lui pour se conformer à son devoir (ATF 143 IV 138
consid. 2.1; 135 IV 56 consid. 2.1; 133 IV 158 consid. 5.1; 122 IV 17 consid. 2b). Un
comportement viole le devoir de prudence lorsque l'auteur, au moment des faits, aurait pu,
compte tenu de ses connaissances et de ses capacités, se rendre compte de la mise en danger
d'autrui et qu'il a simultanément dépassé les limites du risque admissible. C'est donc en
fonction de la situation personnelle de l'auteur que l'on doit apprécier son devoir de
diligence. Peu importe toutefois que l'auteur ait pu ou dû prévoir que les choses se
passeraient exactement comme elles ont eu lieu. S'il y a eu violation des règles de la
prudence, encore faut-il que celle-ci puisse être imputée à faute, c'est-à-dire que l'on puisse
reprocher à l'auteur, compte tenu de ses circonstances personnelles, d'avoir fait preuve d'un
manque d'effort blâmable (ATF 145 IV 154 consid. 2.1; 135 IV 56 consid. 2.1; 122 IV 145
consid. 3b).
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Les devoirs de prudence sont définis en premier lieu par les prescriptions de sécurité et de
prévention des accidents en vigueur. A défaut de telles prescriptions légales ou
réglementaires et en l'absence de règles analogues édictées par des associations privées, il y
a lieu d'examiner quelles mesures de prudence l'ensemble des circonstances concrètes
imposait de prendre (ATF 131 III 115 consid. 2.1). Une des conditions essentielles pour
l'existence d'une violation d'un devoir de prudence et, partant, d'une responsabilité pénale
fondée sur la négligence, est la prévisibilité du résultat. Pour l'auteur, le déroulement des
événements jusqu'au résultat doit être prévisible, au moins dans ses grandes lignes. C'est
pourquoi, il faut commencer par se demander si l'auteur aurait pu et dû prévoir ou
reconnaître une mise en danger des biens juridiques de la victime. Pour répondre à cette
question, on applique la règle de la causalité adéquate. Le comportement incriminé doit être
propre, d'après le cours ordinaire des choses et l'expérience générale de la vie, à produire ou
à favoriser un résultat du type de celui qui est survenu. La causalité adéquate ne doit être
niée que lorsque d'autres causes concomitantes, comme par exemple la faute d'un tiers, un
défaut de matériel ou un vice de construction, constituent des circonstances si
exceptionnelles qu'on ne pouvait s'y attendre, de telle sorte qu'elles apparaissent comme la
cause la plus probable et la plus immédiate de l'événement considéré, reléguant à
l'arrière-plan tous les autres facteurs qui ont contribué à l'amender et notamment le
comportement de l'auteur (ATF 143 III 242 consid. 3.7; 134 IV 255 consid. 4.4.2; 133 IV
158 consid. 6.1; 131 IV 145 consid. 5.2; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1081/2020 du 17
novembre 2021 consid. 1.2). En cas de violation du devoir de prudence par omission, la
question de la causalité se présente sous un angle différent. Il faut, dans ce type de
configuration, procéder par hypothèse et se demander si l'accomplissement de l'acte omis
aurait, selon le cours ordinaire des choses et l'expérience de la vie, évité la survenance du
résultat qui s'est produit, pour des raisons en rapport avec le but protecteur de la règle de
prudence violée. Pour l'analyse des conséquences de l'acte supposé, il faut appliquer les
concepts généraux de la causalité naturelle et de la causalité adéquate (ATF 134 IV 255
consid. 4.4.1). L'existence de cette causalité dite hypothétique suppose une très grande
vraisemblance; autrement dit, elle n'est réalisée que lorsque l'acte attendu ne peut pas être
inséré intellectuellement dans le raisonnement sans en exclure, très vraisemblablement, le



résultat (ATF 116 IV 182 consid. 4a). La causalité adéquate est ainsi exclue lorsque l'acte
attendu n'aurait vraisemblablement pas empêché la survenance du résultat ou lorsqu'il serait
simplement possible qu'il l'eût empêché (arrêts du Tribunal fédéral 6B_364/2020 du 26 juin
2020 consid. 6.1; 6B_388/2020 et 6B_392/2020 du 30 septembre 2021 consid. 4.1.4). 1.1.3.
L'art. 56 al. 1 CO dispose qu'en cas de dommage causé par un animal, la personne qui le
détient est responsable, si elle ne prouve qu'elle l'a gardé et surveillé avec toute l'attention
commandée par les circonstances ou que sa diligence n'eût pas empêché le dommage de se
produire. Le détenteur ne saurait se contenter d'établir qu'il s'est conformé à un usage. Le
juge doit, au contraire, exiger de lui la preuve stricte que l’ensemble des mesures
objectivement nécessaires et exigées par les circonstances ont été prises. Dès lors, en cas de
doute sur la réalité des faits invoqués par le détenteur de l’animal, la
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responsabilité de ce dernier reste engagée. La diligence attendue du détenteur s’apprécie
objectivement, de cas en cas. Lorsque le détenteur n’a transgressé aucune règle de sécurité,
il faut encore se demander s’il a respecté les principes généraux de la prudence. En
procédant à une pesée des intérêts en présence, on recherchera ce qu’on pouvait
raisonnablement exiger. La mesure de la diligence requise dépend notamment de la
dangerosité de l’animal et de son caractère. Ainsi, un chien au comportement
habituellement agressif ne requiert pas les mêmes mesures de prudence qu’un chien en
général inoffensif. Elle dépend aussi du mode d’utilisation de l’animal, une vache paissant
paisiblement dans un champ ne nécessitant pas le même degré de surveillance qu’un cheval
conduit sur une route par un palefrenier. Les circonstances du lieu peuvent enfin également
jouer un rôle (THEVENOZ/WERRO, Commentaire romand du Code des obligations, 3ème
éd., 2021, n°15 et 16 ad art. 56 CO; ATF 131 III 115 consid. 2.1; arrêts du Tribunal fédéral
4A_25/2021 du 24 août 2021 consid. 2; 4A_372/2019 du 19 novembre 2019 consid. 2.1;
4A_36/2019 du 21 février 2019 consid. 5.1). 1.1.4. L'art. 18 LChiens impose au détenteur
de chien de prendre toutes les précautions nécessaires pour que son animal ne puisse lui
échapper, blesser, menacer ou poursuivre le public et les autres animaux, ni porter préjudice
à l'environnement, notamment aux cultures, à la faune et à la flore sauvages. La race "Coton
de Tuléar" ne figure pas sur la liste de chiens potentiellement dangereux édictée à l'art. 17
RChiens. L'Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires (ci-après:
OSAV) a publié diverses brochures servant à la prévention des accidents par morsure de
chiens (cf. brochures intitulées "Peur des chiens ? NON !", "Truf' viens,", "Moi qui ai peur
des chiens, Petit guide pour la prévention des accidents par morsure" et "Mon chien",
disponibles sur le site de l'OSAV: https://www.blv.admin.ch). Il résulte en particulier des
recommandations émises par l'office précité qu'il ne faut en aucun cas laisser un enfant seul
avec un chien et que tous deux doivent toujours demeurer sous la surveillance d'un adulte,
étant en particulier relevé qu'un enfant est incapable de reconnaître le malaise et les signaux
d'alerte d'un chien. Ainsi, un enfant ne devrait jamais s'approcher d'un chien inconnu sans
en demander la permission au détenteur et ce dernier doit rester présent lorsque l'enfant joue
avec le chien. Le fait qu'un chien se sente menacé et ne puisse pas fuir car il est attaché
constitue une situation dangereuse pour l'être humain. 1.1.5. Déterminer ce qu'une personne
a su, envisagé ou accepté relève de l'établissement des faits (ATF 135 IV 152 consid. 2.3.2).
1.2.1. S'agissant des faits reprochés à la prévenue X______, celle-ci disposait, en sa qualité
d'employée de D______, d'une autorisation d'accueil des enfants à son domicile durant la



journée. Le ______ 2019, les parents des jumelles B______ et C______ ont conclu une
convention d'accueil avec D______, valable dès le ______2019, et ont défini, dans ce
contexte-ci, les modalités d'accueil de l'enfant B______, lesquelles ont été ratifiées par les
parents, la prévenue et D______.
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Quand bien même ce document indique que l'enfant est dans sa poussette lors des sorties,
cette mention n'équivaut pas encore à une interdiction de sortir l'enfant de sa poussette en
extérieur aux yeux du Tribunal. Quoi qu'il en soit, cet élément n'est pas déterminant pour
l'examen de la réalisation de l'infraction reprochée. Le Règlement d'accueil de D______
mentionne en effet que, à l'arrivée, l'enfant reste sous la responsabilité de ses parents
jusqu'au moment où il est confié à l'accueillante familiale et que, au départ, l'enfant reste
sous la responsabilité de l'accueillante familiale jusqu'au moment où il est confié à ses
parents. En outre, l'accueillante ne doit pas laisser l'enfant seul, quelles que soient les
circonstances, et s'engage notamment à prendre toutes les mesures utiles en termes de
sécurité (cf. art. 4 let. c, par. 4 à 6, et 9). En tant qu'accueillante familiale professionnelle, la
prévenue revêtait ainsi une position de garante vis-à-vis de B______ et il lui incombait de
prendre toutes les mesures nécessaires aux fins d'assurer sa sécurité. Or, il est établi par les
images de vidéosurveillance que la prévenue a laissé les trois enfants qu'elle avait sous sa
responsabilité, âgés de 18 mois et 3 ans, courir librement dans une zone non protégée d'un
centre commercial. Il ressort en particulier des images de vidéosurveillance que: - à
11:48:39, le prévenu Y______ et son chien F______ sont passés au milieu des mamans de
jour et des enfants, - à 11:48:44, alors qu'elle était en train de courir depuis la devanture en
bois en direction des mamans de jour, la petite B______ s'est arrêtée en voyant le chien
passer à côté d'elle, avant de faire demi-tour pour revenir vers la devanture, que l'on voit
d'ailleurs vibrer plusieurs fois sur les images, - à 11:49:02, sa sœur C______ a dévié de sa
trajectoire et a tourné sur la gauche, derrière la rangée de chariots, pour la rejoindre, - à
11:49:18, B______ s'est fait mordre par le chien. Il s'est ainsi écoulé 34 secondes entre le
moment où B______ a manifesté de l'intérêt pour le chien et le moment où elle s'est fait
mordre, étant relevé que, durant ce laps de temps, la prévenue n'a pas remarqué que la
fillette s'était intéressée au chien ni qu'elle était allée vers celui-ci, tout comme elle n'a pas
vu que sa sœur C______ était également allée au contact de l'animal. On pouvait
légitimement attendre de la prévenue qu'elle surveille les enfants qu'elle avait sous sa garde
de manière à garder en permanence le contact visuel sur ces derniers et, cas échéant, à
pouvoir intervenir immédiatement en cas de danger. Cela est d'autant plus vrai en l'espèce
que la prévenue savait que les jumelles avaient tendance à courir partout et à se montrer
turbulentes - pour reprendre ses termes -, ce qui a d'ailleurs été confirmé par les deux autres
mamans de jour. I______ a par ailleurs décrit les jumelles comme étant parfois difficiles à
gérer, ces dernières n'écoutant pas et désobéissant souvent. Il est pour le surplus notoire
qu'il ne faut pas laisser un enfant seul avec un chien, d'autant plus lorsque celui-ci est
attaché et loin de son maître, comme cela ressort non seulement
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des recommandations formulées par l'OSAV, mais également des règles de prudence
élémentaires. En perdant le contact visuel sur un enfant de 18 mois dont elle avait la garde,



dans un centre commercial où les chiens sont autorisés, qui plus est alors qu'un chien venait
précisément de passer au milieu des enfants, la prévenue n'a pas pris toutes les mesures de
précaution pour protéger B______ et éviter qu'elle ne se retrouve dans une situation de
danger, dépassant ainsi la limite du risque admissible et violant les devoirs de prudence lui
incombant. La prévenue ne saurait décharger sa responsabilité sur celle des autres mamans
de jour. En effet, celles-ci ne revêtaient aucune position de garant vis-à-vis des jumelles et,
partant, n'avaient aucun devoir de veiller sur elles. Il appartenait ainsi à la prévenue de ne
pas sortir les jumelles de leur poussette, en plein milieu d'un centre commercial, si elle
n'était pas en mesure de continuer à les surveiller étroitement. C'est bien le défaut de
surveillance de la prévenue, pendant de longues secondes, sur une enfant de 18 mois, qui a
permis à cette dernière de s'approcher du chien et de se faire mordre au visage, ce qui lui a
occasionné de multiples plaies faciales ayant notamment nécessité la reconstruction de son
canal lacrymal gauche. Le lien de causalité naturelle est ainsi donné. Il en va de même du
lien de causalité adéquate, le défaut de surveillance de la prévenue sur l'enfant étant propre
à entrainer le résultat qui s'est produit selon le cours ordinaire des choses, étant relevé que le
fait qu'un enfant s'éloigne pour aller caresser un petit chien attaché ne constitue pas une
circonstance à ce point exceptionnelle qu'on ne pourrait s'y attendre. Au contraire, il est
notoire que les enfants sont attirés par les animaux, en particulier par les chiens, et le
comportement des jumelles, tel qu'il apparaît sur les images de vidéosurveillance, est à cet
égard révélateur. De même, le fait qu'un chien se trouve dans un centre commercial et soit
attaché devant un commerce - même à un chariot - n'est pas une circonstance si
exceptionnelle qu'elle relèguerait à l'arrière-plan le comportement de la prévenue. Celle-ci
aurait en effet pu s'y attendre, ce d'autant plus qu'en prêtant l'attention requise par les
circonstances, elle aurait constaté la présence du danger que représentait le chien qui venait
de traverser le groupe d'enfants en bas âge. Il convient d'examiner si la violation des devoirs
de prudence est imputable à faute. En l'occurrence, il ressort des images de
vidéosurveillance que la prévenue a sorti B______ et sa sœur de leur poussette et qu'elle les
a laissées courir librement dans une zone non protégée d'un centre commercial, tout en
devant également veiller sur son propre fils âgé de 3 ans. Il est en outre établi que la
prévenue a perdu B______ de vue durant plus de 30 secondes, ne s'apercevant pas de
l'intérêt porté par celle-ci au chien, après que celui-ci est passé à proximité immédiate de la
prévenue et des enfants, ni du fait que l'enfant était au contact de l'animal jusqu'au au
moment où elle s'est fait mordre. Dans ces circonstances, on aurait pu attendre de la
prévenue qu'elle surveille l'enfant qui lui avait était confiée et, si elle n'était pas en mesure
de le faire, qu'elle la laisse en sécurité dans sa poussette.
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Partant, son manque d'effort est blâmable et réalise les éléments constitutifs de l'infraction
de lésions corporelles simples par négligences, au sens de l'art. 125 al. 1 CP, dont la
prévenue sera reconnue coupable. 1.2.2. S'agissant des faits reprochés au prévenu Y______,
la loi instaure une responsabilité objective du détenteur d'animal. Celle-ci trouve son
fondement dans le danger représenté par l'animal, susceptible de se concrétiser en raison de
son comportement imprévisible, même si l'animal est inoffensif ou docile. En tant que
détenteur d'animal, le prévenu était tenu de prendre les mesures nécessaires et propres à
éviter tout accident, et détenait par conséquent une position de garant. Se pose la question
de savoir si, en l'espèce, le prévenu a gardé et surveillé son chien avec toute l'attention



commandée par les circonstances en attachant son chien à une double rangée de chariots qui
se trouvait devant le magasin ______, à l'intérieur d'un centre commercial. Si la présence de
chiens dans le centre commercial de Q______ est tolérée, la présence d'enfants dans cet
établissement est quant à elle notoire. Certes, la race du chien du prévenu ("Coton de
Tular") ne fait pas partie de la liste des chiens potentiellement dangereux et celui-ci n'a
jamais adopté un comportement agressif ou dangereux au préalable. Il est cependant
incontestable que le fait qu'un chien se sente menacé et ne puisse pas fuir car il est attaché
constitue une situation dangereuse pour l'être humain. Ainsi, le prévenu ne pouvait exclure
que son chien, d'un certain âge et laissé seul sans son maître, puisse adopter un
comportement agressif et mordre un enfant dans des circonstances où il se sentirait menacé
et où il ne pourrait pas fuir car il était attaché, risque qui s'est concrétisé en l'occurrence. En
laissant son chien attaché, seul et sans surveillance, dans un passage fréquenté notamment
par des enfants, le prévenu n'a pas gardé et surveillé son animal avec toute l'attention
commandée par les circonstances. Il n'en aurait d'ailleurs pas été différemment si l'animal
avait été attaché à un lieu prévu à cet effet, ce fait ne libérant aucunement le détenteur de
son obligation de prêter attention aux circonstances qui l'entourent et de prendre toutes les
précautions aux fins d'éviter que son chien ne blesse quelqu'un. Au regard des circonstances
de l'espèce, on aurait pu attendre du prévenu qu'il ne laisse pas son chien seul sans
surveillance, voire, à tout le moins, qu'il intervienne auprès des adultes répondants qui
surveillaient les enfants pour signaler le danger et faire en sorte que ceux-ci ne s'approchent
pas de son animal. Ce faisant, B______ ne serait pas approchée du chien pour le caresser
ou, du moins, en aurait été empêchée, et l'accident ne se serait pas produit. Le
comportement du prévenu est dès lors en lien de causalité naturelle avec la morsure causée
par son chien à la fillette. Le lien de causalité adéquate est également donné. Son attitude
était en effet propre à entrainer le résultat qui s'est produit selon le cours ordinaire des
choses et l'expérience générale de la vie, étant en particulier souligné que le fait qu'un
enfant soit laissé sans
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surveillance à proximité d'un chien ne constitue pas une circonstance à ce point
exceptionnelle qu'elle relèguerait à l'arrière-plan le comportement du prévenu. Au contraire,
celui-ci aurait pu s'y attendre, ce d'autant plus qu'il venait de traverser le groupe d'enfants en
bas âge et qu'il a pu - ou, du moins, aurait dû - constater que ceux-ci étaient en train de
courir à proximité du lieu où il a attaché son chien. Pour le surplus, comme cela a été relevé
supra 1.2.1., il est notoire que les enfants sont attirés par les chiens et le fait que B______ se
soit approchée de l'animal ne saurait donc être considéré comme une circonstance
exceptionnelle. Se pose la question de savoir si la violation, par le prévenu, de ses devoirs
de prudence, peut lui être imputée à faute. Les images de vidéosurveillance montrent le
prévenu traverser le groupe d'enfants qui courent avant d'attacher son chien aux chariots
devant le magasin ______. Dans ces circonstances, on aurait pu attendre de lui qu'il contrôle
les alentours et s'assure qu'aucun enfant ne s'approche de son chien. Or, il n'a rien fait.
Quelques secondes après que le prévenu a attaché son chien et est entré dans le magasin,
B______, suivie de sa sœur jumelle, s'est approchée de l'animal et l'a caressé, avant d'être
mordue, le chien se sentant de toute évidence acculé. Le prévenu, propriétaire de son chien
depuis longtemps, connaissait le danger inhérent à laisser son chien seul, attaché et sans
surveillance. Or, il n'a pas déployé l'attention et les efforts qu'on aurait pu attendre de lui



pour éviter que l'animal ne morde un enfant, en particulier en avertissant les adultes
responsables de cette situation dangereuse et en s'assurant que les enfants ne puissent pas
s'approcher de son chien. Cela est d'autant plus vrai que le prévenu a mentionné, en cours de
procédure, avoir toujours été présent lorsque son chien jouait avec des enfants. Son manque
d'effort est dès lors blâmable. Partant, il sera reconnu coupable de lésions corporelles
simples par négligence, au sens de l'art. 125 al. 1 CP.

E. 2
2.1.1. Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). 2.1.2. Conformément à l'art. 34 CP, la peine pécuniaire est de trois
jours-amende au moins et ne peut excéder 180 jours-amende, le juge fixant leur nombre en
fonction de la culpabilité de l'auteur (al. 1). Un jour-amende est de CHF 30.- au moins et de
CHF 3'000.- au plus. Le juge en arrête le montant selon la situation personnelle et
économique de l'auteur au moment du jugement, notamment en tenant compte de son
revenu et de sa fortune, de son mode de vie, de ses obligations d'assistance, en particulier
familiales, et du minimum vital (al. 2).
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2.1.3. Le juge suspend en règle générale l'exécution d'une peine pécuniaire ou d'une peine
privative de liberté de deux ans au plus lorsqu'une peine ferme ne paraît pas nécessaire pour
détourner l'auteur d'autres crimes ou délits (art. 42 al. 1 CP). 2.1.4. Le juge peut prononcer,
en plus d'une peine avec sursis, une amende selon l'art. 106 CP (art. 42 al. 4 CP). 2.1.5. Si,
durant le délai d'épreuve, le condamné commet un crime ou un délit et qu'il y a dès lors lieu
de prévoir qu'il commettra de nouvelles infractions, le juge révoque le sursis ou le sursis
partiel. Si la peine révoquée et la nouvelle peine sont du même genre, il fixe une peine
d'ensemble en appliquant par analogie l'art. 49 CP (art. 46 al. 1 CP). S'il n'y a pas lieu de
prévoir que le condamné commettra de nouvelles infractions, le juge renonce à ordonner la
révocation. Il peut adresser au condamné un avertissement et prolonger le délai d'épreuve de
la moitié au plus de la durée fixée dans le jugement. Il peut ordonner une assistance de
probation et imposer des règles de conduite pour le délai d'épreuve ainsi prolongé. Si la
prolongation intervient après l'expiration du délai d'épreuve, elle court dès le jour où elle est
ordonnée (art. 46 al. 2 CP).

E. 2.2
En l'espèce, la faute des prévenus est importante, dans la mesure où l'accident aurait pu être
évité. Il est souligné qu'il ne leur est pas reproché d'avoir voulu causer l'accident, mais de ne
pas avoir pris les précautions pour l'éviter, et ce de manière fautive, soit, en d'autres termes,
une négligence. La collaboration du prévenu Y______ est sans particularité. Celle de la
prévenue X______ doit être qualifiée de médiocre, dans la mesure où elle a persisté à nier
les faits - nonobstant la teneur des images de vidéosurveillance - et à soutenir avoir prêté
une attention suffisante à la sécurité de B______, se retranchant derrière le fait qu'elle se
partageait la surveillance de cette dernière avec ses collègues. La prise de conscience de la



précitée est mauvaise. Même si elle a présenté des regrets, elle ne reconnaît aucune part de
responsabilité dans la survenance du dommage et n'a pas hésité à se décharger sur ses
collègues tout au long de la procédure. Il est pour le surplus difficile d'évaluer la prise de
conscience du prévenu Y______ vu son absence lors de l'audience de jugement. La
prévenue X______ est sans antécédent judiciaire, élément neutre sur la peine. Le prévenu
Y______ a un antécédent inscrit à son casier judiciaire, lequel est toutefois non spécifique
et, partant, sans incidence sur la peine. Au regard des éléments qui précèdent, les prévenus
seront condamnés à une peine pécuniaire. Dès lors que la prévenue X______ avait le devoir
professionnel de veiller à la sécurité de la victime, sa responsabilité pénale est plus
importante que celle de Y______ et il se justifie de lui infliger une peine légèrement
supérieure. En définitive, la prévenue X______ sera condamnée à une peine pécuniaire de
90 jours- amende, à CHF 80.- le jour, tandis que le prévenu Y______ se verra condamné à
une peine pécuniaire de 60 jours-amende, à CHF 90.- le jour.
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En l'absence de pronostic défavorable quant au comportement futur des prévenus, les peines
prononcées seront assorties du sursis, avec un délai d'épreuve d'une durée de 3 ans. Il sera
pour le surplus renoncé au prononcé d'une amende à titre de sanction immédiate, celle-ci
n'étant pas adéquate en l'espèce et ne se justifiant pas. Vu la nature différente des infractions
commises, le sursis octroyé le 26 juillet 2019 au prévenu Y______ par le Ministère public
de Genève ne sera pas révoqué.

E. 3.1
Aux termes de l'art. 433 CPP, la partie plaignante peut demander au prévenu une juste
indemnité pour les dépenses obligatoires occasionnées par la procédure si elle obtient gain
de cause (let. a). La partie plaignante adresse ses prétentions à l'autorité pénale et doit les
chiffrer et les justifier (al. 2). La partie plaignante obtient gain de cause au sens de l'art. 433
al. 1 CPP si les prétentions civiles sont admises et/ou lorsque le prévenu est condamné.
Dans ce dernier cas, la partie plaignante peut être indemnisée pour les frais de défense
privée en relation avec la plainte pénale (arrêt 6B_864/2015 du 1er novembre 2016 consid.
3.2; ATF 139 IV 102 consid. 4.1 et 4.3). La juste indemnité, notion qui laisse un large
pouvoir d'appréciation au juge, couvre les dépenses et les frais nécessaires pour faire valoir
le point de vue de la partie plaignante dans la procédure pénale. Il s'agit en premier lieu des
frais d'avocat de la partie plaignante (arrêts 6B_864/2015 du 1er novembre 2016 consid.
3.2; 6B_965/2013 du 3 décembre 2013 consid. 3.1.1). En particulier, les démarches doivent
apparaître nécessaires et adéquates pour la défense raisonnable du point de vue de la partie
plaignante (arrêts 6B_864/2015 du 1er novembre 2016 consid. 3.2 et 6B_159/2012 du 22
juin 2012 consid. 2.3). Les honoraires d'avocat se calculent selon le tarif usuel du barreau
applicable dans le canton où la procédure se déroule (arrêt du Tribunal fédéral
6B_392/2013 du 4 novembre 2013 consid. 2.3.). Bien que le canton de Genève ne connaisse
pas de tarif officiel des avocats, il n'en a pas moins posé, à l'art. 34 LPAv, les principes
généraux devant présider à la fixation des honoraires, qui doivent en particulier être arrêtés
compte tenu du travail effectué, de la complexité et de l'importance de l'affaire, de la
responsabilité assumée, du résultat obtenu et de la situation du client. Sur cette base, la Cour
de justice retient en principe un tarif horaire entre CHF 400.- et CHF 450.- pour un chef
d'étude, de CHF 350.- pour les collaborateurs et de CHF 150.- pour les stagiaires (arrêt de la



Cour de justice AARP/38/2018 du 26 janvier 2018 consid. 7).

E. 3.2
En l'occurrence, la partie plaignante a obtenu gain de cause. Les prétentions en indemnité
produites apparaissent justifiées, tant dans le taux horaire appliqué, que dans la quotité de
l'activité déployée, et ne se recoupent au demeurant pas avec les frais engagés par A______
dans le cadre de la procédure de recours (ACPR/390/2022). Partant, les prévenus seront
condamnés à verser à A______ la somme de CHF 3'804.50 chacun à titre de
remboursement de ses honoraires d'avocat.
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E. 4.1
Au vu de leurs condamnations respectives, les frais de la procédure, fixés à CHF 2'593.-, y
compris un émolument de jugement de CHF 1'000.-, seront mis à la charge des prévenus à
raison de la moitié chacun (art. 426 al. 1 CPP).

E. 4.2
Ils seront déboutés de leurs prétentions en indemnisation respectives eu égard aux verdicts
de culpabilité prononcés (art. 429 CPP).

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL DE POLICE statuant contradictoirement : Déclare
X______ coupable de lésions corporelles simples par négligence (art. 125 al. 1 CP).
Condamne X______ à une peine pécuniaire de 90 jours-amende (art. 34 CP). Fixe le
montant du jour-amende à CHF 80.-. Met X______ au bénéfice du sursis et fixe la durée du
délai d'épreuve à 3 ans (art. 42 et 44 CP). Avertit X______ que si elle devait commettre de
nouvelles infractions durant le délai d'épreuve, le sursis pourrait être révoqué et la peine
suspendue exécutée, cela sans préjudice d'une nouvelle peine (art. 44 al. 3 CP). Déclare
Y______ coupable de lésions corporelles simples par négligence (art. 125 al. 1 CP).
Condamne Y______ à une peine pécuniaire de 60 jours-amende (art. 34 CP). Fixe le
montant du jour-amende à CHF 90.-. Met Y______ au bénéfice du sursis et fixe la durée du
délai d'épreuve à 3 ans (art. 42 et 44 CP). Avertit Y______ que s'il devait commettre de
nouvelles infractions durant le délai d'épreuve, le sursis pourrait être révoqué et la peine
suspendue exécutée, cela sans préjudice d'une nouvelle peine (art. 44 al. 3 CP). Renonce à
révoquer le sursis octroyé le 26 juillet 2019 par le Ministère public de Genève (art. 46 al. 2
CP). Condamne X______ à la moitié des frais de la procédure, qui s'élèvent à CHF 2'593.-,
y compris un émolument de jugement de CHF 1'000.- (art. 426 al. 1 CPP).
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Rejette les conclusions en indemnisation de X______ (art. 429 CPP). Condamne X______ à
verser à B______ CHF 3'804.50, à titre de juste indemnité pour les dépenses obligatoires
occasionnées par la procédure (art. 433 al. 1 CPP). Condamne Y______ à la moitié des frais
de la procédure, qui s'élèvent à CHF 2'593.-, y compris un émolument de jugement de CHF
1'000.- (art. 426 al. 1 CPP). Rejette les conclusions en indemnisation de Y______ (art. 429
CPP). Condamne Y______ à verser à B______ CHF 3'804.50, à titre de juste indemnité
pour les dépenses obligatoires occasionnées par la procédure (art. 433 al. 1 CPP). Ordonne
la communication du présent jugement aux autorités suivantes : Casier judiciaire suisse,



Office cantonal de la population et des migrations, Service des contraventions (art. 81 al. 4
let. f CPP). Informe les parties que, dans l'hypothèse où elles forment un recours à
l'encontre du présent jugement ou en demandent la motivation écrite dans les dix jours qui
suivent la notification du dispositif (art. 82 al. 2 CPP), l'émolument de jugement fixé sera en
principe triplé, conformément à l'art. 9 al. 2 du Règlement fixant le tarif des frais en matière
pénale (RTFMP; E 4.10.03).

Le Greffier

Alain BANDOLLIER

La Présidente

Alexandra BANNA

Vu les annonces d'appel formées par les prévenus, lesquelles entraînent la motivation écrite
du jugement (art. 82 al. 2 let. b CPP). LE TRIBUNAL DE POLICE Fixe l'émolument
complémentaire de jugement à CHF 1'000.-. Condamne X______ et Y______, chacun pour
moitié, à payer à l'Etat de Genève l'émolument complémentaire fixé à CHF 1'000.-.

Le Greffier

Alain BANDOLLIER

La Présidente

Alexandra BANNA
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Voies de recours Les parties peuvent annoncer un appel contre le présent jugement,
oralement pour mention au procès-verbal, ou par écrit au Tribunal pénal, rue des
Chaudronniers 9, case postale 3715, CH-1211 Genève 3, dans le délai de 10 jours à compter
de la communication du dispositif écrit du jugement (art. 398, 399 al. 1 et 384 let. a CPP).
Selon l'art. 399 al. 3 et 4 CPP, la partie qui annonce un appel adresse une déclaration écrite
respectant les conditions légales à la Chambre pénale d'appel et de révision, Place du
Bourg-de-Four 1, case postale 3108, CH-1211 Genève 3, dans les 20 jours à compter de la
notification du jugement motivé. Si le défenseur d'office ou le conseil juridique gratuit
conteste également son indemnisation, il peut interjeter recours, écrit et motivé, dans le
délai de 10 jours dès la notification du jugement motivé, à la Chambre pénale d'appel et de
révision contre la décision fixant son indemnité (art. 396 al. 1 CPP). L'appel ou le recours
doit être remis au plus tard le dernier jour du délai à la juridiction compétente, à la Poste
suisse, à une représentation consulaire ou diplomatique suisse ou, s'agissant de personnes
détenues, à la direction de l'établissement carcéral (art. 91 al. 2 CPP). Etat de frais Frais de
l'ordonnance pénale du Ministère public (X______) CHF

700.00 Frais de l'ordonnance pénale du Ministère public (Y______) CHF

630.00 Convocations devant le Tribunal CHF 150.00 Frais postaux (convocation) CHF
63.00 Emolument de jugement CHF 1'000.00 Etat de frais CHF 50.00 Total CHF 2'593.00

========== Émolument de jugement complémentaire CHF 1'000.00 ==========

CHF 3'593.00



Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


